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Entente Saint Clément Montferrier 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Elective 
du Mercredi 29 Novembre 2023 

 
Ordre du jour :  

• Introduction 

• Bilan moral 2022-2023 

• Bilan sportif 2022-2023 

• Bilan financier 2022-2023 

• Budget prévisionnel 2023-2024 

• Election du Comité Directeur 2024-2026 

• Parole aux élus 

• Questions diverses 
 

 

Introduction 
M. Roger Palaysi, président du club, prend la parole pour ouvrir l'assemblée. Il remercie les 
personnes présentes et notamment les élus présents : 

• M. Christian Raymond, conseiller délégué aux sports de la mairie de Montferrier-sur-
Lez 

• Mme Brigitte Devoisselle, maire de Montferrier-sur-Lez 
• M. Jérôme Pouget, maire de Saint-Clément-de-Rivière 

Bilan moral 2022-2023 
M. Roger Palaysi présente le bilan moral du club. 

Ce dernier compte 604 licenciés avec 36 équipes, 7 arbitres et une section féminine qui se 
pérennise. Le club organise aussi des stages et des tournois. 

 



2  

 

 

Bilan sportif 2022-2023 
M. Vincent Nerce présente le bilan sportif. 

Les effectifs sont restés stables, principalement parce que les infrastructures ne nous permettent 
pas d'accueillir plus de licenciés. 

 

Le bilan de cette année 2022-2023 a été très bon avec, entre autres, deux montées en 
compétitions nationales : 

• les U16 montent en U17 National 
• les Seniors montent en National 3 

À noter une nouveauté cette année : l'équipe Beach Soccer termine deux fois 3ᵉ de son 
championnat. 
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Bilan financier 2022-2023 
M. Maxime Bourianes, Directeur Général du club, prend la parole pour faire le bilan financier. 
Il mentionne des charges en hausse : 

• Une augmentation des achats (tournois plus importants) 
• Une augmentation du nombre de « salariés », contrats d'alternance, CUI et volontaires 

en service civique 
• Une légère augmentation des charges de gestion courantes (Fédération, Ligue, 

District) 
• Une stabilité des défraiements éducateurs 

Il mentionne aussi des produits en hausse. Ceci est dû à : 

• Une réussite de nos évènements sportifs et extra sportifs 
• L'arrivée de nouveaux sponsors 
• Une stabilisation des cotisations et dons  
• Une augmentation des aides à l’emploi (CUI, apprentissage, Service Civique) 

Au final, le club possède : 

• un compte de résultat en léger déficit de 6 823€, soit1,5% du budget 
• mais un fond associatif toujours en bonne santé de 40 697€. 

Le bilan financier est adopté à l'unanimité. 

Budget prévisionnel 2023-2024 
M. Maxime Bourianes présente ensuite le budget prévisionnel 2023-2024 avec des subventions 
collectivités en hausse suite notamment à l'augmentation de la subvention des deux mairies. 

Il note aussi que les dépenses augmentent : plus de salariés, coûts des équipes. 

Le budget prévisionnel est adopté à l'unanimité. 
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Election du Comité Directeur 2024-2026  
Cette année, le club envisage une coprésidence avec M. Vincent Nerce et M. Roger Palaysi. 

Proposition Comité Directeur 2024-2026 

 
  

La liste présentée est élue à l'unanimité. 

Paroles aux élus 
Pour la municipalité de Montferrier-sur-Lez, M. Christian Raymond, conseiller délégué aux 
Sports, prend la parole pour féliciter le club pour ses résultats sportifs. Il fait également un 
point sur les nouvelles installations en précisant que la mairie n'a toujours pas les retours de la 
Métropole qui devaient avoir lieu en Novembre. C'est aussi précisé par Mme le Maire. 
 

Pour la municipalité de St-Clément-de-Rivière, M. Jérôme Pouget, Maire, prend ensuite la 
parole et commence par préciser également qu'il n'a pas de nouvelles sur les équipements et 
félicite également le club. Il confirme que la zone St-Sauveur est uniquement réservée au rugby, 
ce qui est une décision de l'intercommunalité et non pas de sa municipalité. Mais, il annonce 
que la commune a la volonté de créer un terrain de football et que ce terrain permettra au club 
de développer le Football pour tous.  
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Questions diverses 
Un parent pose une question sur l'état du terrain pelousé de Montferrier. Mme le maire répond 
que c'est de la responsabilité des sangliers. Elle précise également que les terrains sont coûteux 
parce qu'ils sont vieux et qu'il est dangereux de mettre beaucoup d'argent sur ces terrains si le 
club déménage dans de nouvelles installations dans quelques années. 
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